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Fédération des Œuvres Laïques Nouvelle-Calédonie 
 
 
 

Fiche d’inscription – Formation Générale BASE BAFA (externat) 
Dates : 15/12 au 22/12/2025 (8 jours en continu) à Nouméa 

Lieu : FOL KARI VEO – Convocation le 15/12/2025 à partir de 7h30 
 

 

 

Nom :  __________________  Prénom :  ________________  Nom de jeune fille :  ____________________  
Date de naissance : _____/_____/______ Lieu de naissance :  _______________________  Âge :  ________  
Adresse :  _______________________________________________________________________________  
Quartier :  ________________________________  Commune :  ____________________________________  
Téléphone : ____/____/____ ou ____/____/____ Courriel* : ______________________________________  
   *  Je souhaite recevoir la newsletter de la F.O.L 
Situation professionnelle ou Études en cours :  _________________________________________________  
    
Etes-vous en situation de handicap :  NON  OUI (carte CEJH-CHD) :  _________________________________________________________________________________________________________  

  

 

Liste des pièces à fournir :  
 Autorisation parentale pour jeune mineur  1 photo  Pièce d’identité 

 3 enveloppes + 3 timbres à 210 F SAUF si vous avez une adresse mail 
 

Aide possible pour les – 26 ans habitant en Province Sud + de 6 mois :  Quittance de loyer (EEC ou autre) 

 Attestation d’hébergement signée par l’hébergeur  Attestation de scolarité ou de demandeur d’emploi 
 

Aide possible pour les habitants en Province Nord :  Quittance de loyer (EEC ou autre)  

 Attestation de scolarité ou de demandeur d’emploi ou d’engagé Service Civique ou de scolarité 

 Copie Aide médicale ou salaire égal ou inférieur au SMIG 
 

Aide Province des Iles Loyautés : Se renseigner auprès de l’EPIFE ou de la DJS 
 

Autres aides possibles : Service Emploi Formation, CCAS… 
 

PARTIE RÉSERVÉE À LA F.O.L. 
 

 
 

 
 

 
VISA FOL  

 
 
 
  

Coût de la 
formation 

Prises en charges 
Sous total 

P. SUD/P. NORD DJSNC AUTRE 

15 000 Fcfp  
 

  

*Tarif comprenant le repas et l’adhésion 1 000 Fcfp  Total à payer  

Mode de paiement (CHQ/ESP/CB…) 
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À votre demande 
 

Les informations vous concernant peuvent être 
retirées de nos données (Après que la 

formation soit terminée). 
Il suffit d’appeler la FOL ou envoyer un mail.  
Un mail de confirmation vous sera envoyé. 

Conditions générales 
 

 L’inscription n’est validée que si le dossier est complet. 
 

 Le stagiaire s’engage à suivre la formation dans son intégralité. 
 

 En cas d’annulation dans un délai de 72h avant le début du stage (hors week-end), un remboursement ou un 
Avoir valable jusqu’au 31 décembre de l’année en cours sera attribué sur présentation d’un justificatif.  
En cas de remboursement, des frais de 1 000 Fcfp seront déduits. 
L’adhésion de 1 000 Fcfp reste acquise (non remboursée). 
 

 En cas d’abandon au cours du stage aucun remboursement ni Avoir ne sera accordé. 
 

 La perte ou le vol des objets de valeur ne sont pas sous la responsabilité de la F.O.L. 
 
 

Informations et demande de consentement  
pour le traitement des données personnelles (RGPD) 

 
La Fédération des Œuvres Laïques de Nouvelle-Calédonie est une association de la loi 1901, une 
composante de la Ligue de l’Enseignement, un mouvement d’Education Populaire. 
Elle organise différentes actions, notamment de formation. 
Pour les inscriptions et leur déroulement, la FOL vous demande de renseigner une fiche d’inscription  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Signature obligatoire précédée de la date  
et de la mention « Lu et approuvé » 
 

Merci de donner votre accord /consentement pour le traitement des données 
 

 Formateurs·trices 
 Animateurs·trices 
 Engagé·e en Service Civique 
 Intervenants·tes 

Les institutions compétentes : 
 Les Provinces et le suivi administratif 
 La Direction de la Jeunesse et des Sports de la Nouvelle-Calédonie 
 Autre :  _______________________________________________  

  J’autorise la prise de photo et autorise la F.O.L. à utiliser les photos prises dans le cadre 
 de la formation pour les communications exclusives (réseaux sociaux et presse) de la FOL.  


